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       INFORMATION A LA POPULATION 
 
 
 
Cartes journalières des CFF – Cartes Flexicard 
 
NOUVEAU : 
Les 4 cartes journalières Flexicard des CFF seront désormais mises en vente le 1er de 
chaque mois pour le mois suivant. Ainsi dès le 1er février 2010 vous pourrez acquérir au 
guichet du greffe municipal les cartes de février et mars, dès le 1er mars, les cartes de 
mars et avril, et ainsi de suite. 
 
Seuls les habitants des communes de Bussigny-près-Lausanne, Bremblens et Villars-Ste-
Croix peuvent bénéficier de cette offre et acheter au maximum 2 cartes par mois par 
personnes. 
 
Les conditions de vente demeurent inchangées, soit CHF 30.- la carte. Elles ne peuvent 
être réservées. Elles sont remises contre paiement cash à la première personne qui se 
présente au greffe municipal pendant les heures d’ouverture. Elles ne sont pas 
remboursées en cas de vol, perte ou de non utilisation. 
 
En outre, les disponibilités sont visibles sur le site internet www.bussigny.ch – 
rubrique Mobilité transport. 
 

Bussigny-près-Lausanne, le 1er février 2010 
 
 

 
Le Greffe municipal 

 
 

Horaires des bureaux 

Lundi  08 :00 -  11 :30  et  13 :30 - 16 :30 

Mardi 07 :00 - 11 :30 et 13 :30  - 16 :30 

Mercredi 08 :00 -  11 :30  et  13 :30 - 16 :30 

Jeudi 08 :00 -  11 :30  et  13 :30 - 16 :30 

Vendredi 08 :00 -  11 :30  et  13 :30 - 16 :00 


